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Formulaire de demande d’utilisation du logotype, du nom et du visuel 

de la Réserve de biosphère du bassin de la Dordogne  

 

La présente demande d’utilisation dûment remplie et accompagnée du projet d’utilisation du 

logotype ou du nom de la Réserve de biosphère du bassin de la Dordogne, doit être adressée à 

l’attention de : 

 

Monsieur Germinal PEIRO 

Président du Conseil Départemental de la Dordogne, Président d’EPIDOR 

EPIDOR,  

Place de la Laïcité,  

24250 CASTELNAUD-LA-CHAPELLE  

 

Cette demande peut être envoyée soit par voie postale à l’adresse indiquée, soit par mail à : 

epidor@etptb-dordogne.fr 

 

Le non-respect des règles d'usage du logotype ou du nom peut entraîner l’annulation de 

l’autorisation d’utilisation délivrée par EPIDOR. 

 

 

  

mailto:epidor@etptb-dordogne.fr
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Programme sur l’Homme et la biosphère (MAB) de l’UNESCO 

Logotype officiel 

 

 

Réserve de biosphère du bassin de la Dordogne 

Nom  

Le nom ci-dessus est le seul nom officiel de la Réserve de biosphère de la Dordogne. On ne peut en 

aucun cas le modifier. 

Le nom de la Réserve de biosphère doit impérativement être dissocié des financeurs de l’opération 

de communication. 

 

Logotype officiel 

 

 

 

 

 

Le logotype ci-dessus est le logotype officiel de la Réserve de biosphère de la Dordogne. On ne peut 

en aucun cas le modifier ou lui adjoindre un autre logotype. Pour exemple, il est interdit de : 

 Modifier les proportions des éléments. 

 Déformer le logotype. 

 Modifier la graisse et le positionnement de la signature.  

 Ajouter des éléments au logotype. 

 Modifier les couleurs. 

Le logotype de la Réserve de biosphère doit impérativement être dissocié des financeurs de 

l’opération de communication. 
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Visuel de la Réserve de biosphère du bassin de la Dordogne 

Désigné coordinateur de la Réserve de biosphère du bassin de la Dordogne par l’UNESCO, 

l’établissement EPIDOR a développé un visuel propre pour communiquer et informer sur la Réserve 

de biosphère. 

 

 

Visuel + logo UNESCO du programme MAB 

 

 

   

  

Recommandations pour l’usage du logotype, du nom et du visuel de la Réserve de biosphère de la 

Dordogne 

 L’utilisation du logotype ou du nom seul est à éviter.  

 Un renvoi vers le site internet officiel de la Réserve de biosphère via un lien 

internet ou un flashcode (mis à disposition par EPIDOR sur demande) est 

recommandé. 

 Il convient de fournir de l’information sur le classement de l’UNESCO ainsi que 

sur les valeurs et objectifs de la Réserve de biosphère. EPIDOR se tient à votre 

disposition pour vous accompagner dans la rédaction d’un encart sur la Réserve 

de biosphère. Différents « textes » prêts à l’emploi sont mis à disposition par 

EPIDOR sur demande.  
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A remplir par le demandeur et à renvoyer à EPIDOR. 

Identité du demandeur  

Nom et prénom ou raison sociale : 

Nom de la personne à contacter : 

Adresse : 

N° de téléphone : 

Adresse mail : 

Site internet :  

 

Objet de la demande et projet de communication : 

Décrire le projet de communication  (supports de communication, diffusion, joindre la maquette) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le demandeur soussigné s’engage à respecter les règles d’usage du logotype ou du nom de la 

Réserve de biosphère du bassin de la Dordogne et le projet de communication décrits ci-dessus. 

 

Date et signature précédées de la mention « Lu et approuvé » : 

 

A remplir par EPIDOR : 

Accord / Refus : 

Motifs : 

Castelnaud, le  

Signature : 

 


